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Des sourds en chute libreDes sourds en chute libre



  

INTRODUCTION
"I l n'existe pas une surdité mais des surdités,il y a autant de surdités qu'il y a de personnes 
sourdes"

Le degré de surdité ne permet pas de préjuger des difficultés de 
communication de la personne. En effet, chaque sourd a son
parcours et a plus ou moins de facilités à apprendre à lire sur les
lèvres, à utiliser la langue des signes, l'oral également et ceci
indépendamment du degré de surdité.

Une minorité socio-linguistique originale :

  Les "oralisants".

  Les "signants".

  Les bilingues.

 ► Le statut de la LSF en France.



  

POURQUOI ?
La naissance d'un projet

► Une rencontre au cours d'un brevet B2.

► Comment ?

  l'aval et le soutien de la F.F.P.

  l'adhésion et le soutien d'un grand centre 
   référent.

  la pédagogie adaptée confiée à VELOCE, 
   école "institutionnelle" composée de  
   moniteurs de haut niveau non nomades.



  

Comment ça se passe ?Comment ça se passe ?



  

COMMUNICATION & RECRUTEMENT

► Le travail de communication en amont du 
    stage.

► Diffusion à travers les réseaux surdité.

► Des réponses  adaptées à chacun(e).

► Le process.



  

LES ENTRETIENS D'EVALUATION
Les raisons de ces entretiens

► Évaluer la motivation,
 
► Identifier le profil linguistique,

► Évaluer la capacité à respecter les consignes,

► Évaluer leur profil sportif et leur mental,



  

LA PAC EN LSF... kesako ?

► La transmission des savoirs 
     « Que faire pour que le message passe ? »

► Des traducteurs bénévoles: Clé de voûte de la 
     transmission des savoirs théoriques et pratiques.

► Adaptations didactiques et pédagogiques.
 



  

► Les moyens guidage adaptés : les radios    
    réceptrices vibrantes miniaturisées.

► Les sensations tactilles ne sont pas les mêmes 
     pour tous.

► Comment cela se passe avant l'embarquement, 
     sous voile à l’atterrissage  ?



  

LA MONTEE EN PUISSANCE DES 
SOURDS
Constitution de la section sourds : un sourd aux responsabilités

► Eric Dinée, dirigeant sourd du Club en charge de
     la section sourds depuis 2007.

► Communication bilingue, 36 ans et père de trois 
     enfants.

► Métier : médiateur linguistique et pédagogique 
     dans un SSEFIS et formateur externe à l'IUFM de 
     Lyon..

► A élaboré la Charte, supervise avec les dirigeants 
     de VIVE LA CHUTE le recrutement, 
     la communication et le déroulement des stages.



  

Les brevets A ; B ; B2 



  

L'expérience vécue du côté de ...L'expérience vécue du côté de ...



  

CÔTE COMMUNICATION

► Tout expliquer, ne rien oublier... 

► Homogéneiser le niveau de communication 
    pour chaque groupe.

► Le côté charismatique de la LSF.

► Un sourd inscrit à un stage sous voile 



  

CÔTE PSYCHOLOGIQUE

► Grande autonomie sur certains points.

► L’habitude d’assistance sur d’autres.

► Revendications égalitaires.

► Les débats interne au monde des sourds et 
    les oppositions de culture.



  

LA NECESSITE D'UNE CHARTE
Comme engagement sportif, garantie de respect de la règle et élément fédérateur.

► Comme engagement sportif, 

► Garantie de respect de la règle,

► Respect d’un cursus au service de leur sécurité,

► Elément fédérateur,



  



  

Nos raisons de satisfactionsNos raisons de satisfactions



  

► La motivation et la persévérance des pratiquants sourds.

► L'implication constante des Moniteurs, des bénévoles du Club 
et Equipes des centres.

► L’ intégration :   tous « signants » du bar aux avions …

► La confiance réciproque entre pratiquants sourds et 
     entendants.

► Le partage sourds entendants de l’après saut.

► Abolir la barrière sourds / entendants dans un sport à risque : 
     le challenge relevé.

► Un projet inscrit dans la durée. 



  

Nos sources de difficultésNos sources de difficultés



  

► Ne pas mésestimer les risques et les difficultés : 
    bien les identifier et trouver les solutions simples 
    adaptées.

► Inscrire chaque action dans une « démarche 
    expérimentale » : un exemple pratique.

► L’extremisme de certains parachutiste sourds du 
    tout en LSF.

► La trop grande "autonomie" des sourds. 

► Les sourds, la lecture et l’écriture.



  

Ce que l'évaluation médicale Ce que l'évaluation médicale 
peut nous apporterpeut nous apporter



  

► Nous aider à identifier le profil.

► Un fait : L'apprehension pour cette visite.

► Sourd ?...donc inapte : la demande de  dérogation.



  

Les objectifsLes objectifs



  

► Continuer d'améliorer, d'instituer et de développer la 
section Sourds

► Ouvrir la voie de la compétition en intégration avec les 
entendants. 

► Amener des sourds au brevet C.

► Amener des sourds au monitorat fédéral suivi VDO en 
chute 

► Amener à terme un ou des sourds au BE pour qu’ils 
assurent la formation complète et se prennent en charge 
complètement.



  

Remerciements à ceux sans qui Remerciements à ceux sans qui 
rien n'aurait été possible :rien n'aurait été possible : 



  

pour l'accueil, la prise en compte pédagogique, pour l'accueil, la prise en compte pédagogique, 
technique et humaine  de ces stagiairestechnique et humaine  de ces stagiaires

Les partenaires INSTITUTIONNELSLes partenaires INSTITUTIONNELS

D.T.N : Jean-Marc SEURIND.T.N : Jean-Marc SEURIN
F.F.P Commission médicale : Yves GROSSEF.F.P Commission médicale : Yves GROSSE

Direction Régionale Jeunesse et SportsDirection Régionale Jeunesse et Sports
Conseil Général des Hautes AlpesConseil Général des Hautes Alpes

pour leurs soutiens sans faille, humains, pour leurs soutiens sans faille, humains, 
techniques et financierstechniques et financiers

VELOCE et le CERPSVELOCE et le CERPS



  

Retrouvez-nous sur :
http://www.vivelachute.org
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